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Gouvernement du Québec

Décret 185-2016, 23 mars 2016
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Saint-
Jérôme de conclure un accord de contribution avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Jérôme a l’intention de 
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afi n de réaliser le projet intitulé 125e anniversaire de la 
mort du curé Labelle;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Jérôme est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Saint-Jérôme soit autorisée à conclure 
un accord de contribution avec le gouvernement du 
Canada, dans le cadre du programme Développement des 
communautés par le biais des arts et du patrimoine, afi n 
de réaliser le projet intitulé 125e anniversaire de la mort 
du curé Labelle, lequel sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’accord joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64638

Gouvernement du Québec

Décret 186-2016, 23 mars 2016
CONCERNANT le versement d’une contribution finan-
cière annuelle maximale de 500 000 $ au Conseil des 
appellations réservées et des termes valorisants au 
cours des exercices financiers 2016-2017, 2017-2018 
et 2018-2019

ATTENDU QUE le Conseil des appellations réservées et 
des termes valorisants a été institué en vertu de l’article 7 de 
la Loi sur les appellations réservées et les termes valorisants 
(chapitre A-20.03);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, le 
Conseil des appellations réservées et des termes valori-
sants a notamment pour mission d’accréditer des orga-
nismes de certification, de conseiller le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation sur la 
reconnaissance d’appellations réservées ainsi que sur 
l’autorisation de termes valorisants, de tenir des consul-
tations, notamment avant de conseiller la reconnaissance 
d’une appellation ou l’autorisation d’un terme valorisant, 
et de surveiller l’utilisation des appellations réservées 
reconnues et des termes valorisants autorisés;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 71 
de cette loi, le ministre peut contribuer au fi nancement 
des activités du Conseil des appellations réservées et 
des termes valorisants jusqu’à concurrence des montants 
déterminés par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation à verser une 
contribution fi nancière annuelle maximale de 500 000 $ 
au Conseil des appellations réservées et des termes 
valorisants au cours des exercices fi nanciers 2016-2017, 
2017-2018 et 2018-2019, pour le fi nancement des activités 
liées à sa mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation soit autorisé à verser une contribution 
fi nancière annuelle maximale de 500 000 $ au Conseil des 
appellations réservées et des termes valorisants au cours des 
exercices fi nanciers 2016-2017, 2017-2018 et 2018-2019 pour 
le fi nancement des activités liées à sa mission, et ce, sous 
réserve de l’allocation en faveur du ministre, conformément 
à la loi, des crédits appropriés pour ces exercices fi nanciers.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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